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AVIS EST PAR tES pRÉSenfeS OOtttrtÉ par la soussignée, conformément aux dispositions de
l'article 12 de la Loisur l'éthique et la déontologie en matière municipale (RLRA, c. E-15.1.0.1) :

QUE le Projet de règlement numéro 2026-753 édictont un code d'éthique et de déontologie des

élus de la Ville d'Estérela été présenté et adopté le 20 mars 2026. Ce règlement a pour objet
d'énoncer les principales valeurs de la Ville en matière d'éthique et les règles qui doivent guider
la conduite de ses élus.

QUE l'adoption du Règlement numéro 2026-753 édictont un code d'éthique et de déontologie
des élus de lo Ville d'Estérelest prévue lors de la séance ordinaire du conseil qui se tiendra le

17 avril 2026 à 17 h, à l'hôtel de ville situé au 115, chemin Dupuis, à Estérel.

QUE le projet de règlement est disponible pour consultation à l'hôtel de ville, aux heures

normales d'ouverture, ainsi que sur le site lnternet de la Ville à l'adresse suivante :

https://villedesterel.com/wp-content/uoloads/2026/03/Proiet-Reelement-2026-753-code-
dethioue-et-de-deontolosie-des-elus-tel-ouadopte.odf

à Ville d'Estérel, ce 27e jour du mois de mars 2026.

I Morin, greffière

Je, soussignée, Karell Morin, greffière de la Ville d'Estérel, certifie sous mon serment d'office
avoir publié l'avis public ci-dessus sur le site lnternet de la Ville (www.villedesterel.com) et
l'avoir affiché à l'extérieur de l'hôtel de ville le 27 mars 2026.

quoi, je donne ce certificat ce 27e jour du mois de mars 2026.

CERTIFICAT DE PUBLICATION

En foi

ffiffi

I Morin, greffière

https://villedesterel.com/wp-content/uploads/2026/03/Projet-Reglement-2026-753-code-dethique-et-de-deontologie-des-elus-tel-quadopte.pdf

